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Rapport de la séance n°06/2024 
du Conseil communal 

      du 13 septembre 2024 

Présents Mike Poiré / Bourgmestre, Stefano D’Agostino / Échevin 
Luc Weiler, Myriam Hansen, Marcel Barros, Carine Piette / Conseillers 

Aender Schroeder / Secrétaire communal 

 

Excusé(e)(s) Lex Schwind / Échevin, Claude Fischer, Lena Gomes / Conseillers 

 

 
Ouverture de la séance à 13h30 
 
 
Rapport suivant l’ordre du jour de la séance 
 
 
En application de la loi du 06 janvier 2023 portant modification de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le 
conseiller suivant a donné une procuration de vote : 
 

• Lex Schwind / Échevin à Mike Poiré / Bourgmestre 
• Lena Gomes / Conseillère à Carine Piette / Conseillère 
• Claude Fischer / Conseiller à Marcel Barros / Conseiller 

 
 

1. Plan de gestion de la forêt communale – Exercice 2025 
 

Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver le plan de gestion annuel pour la forêt 
communale de Mertzig pour l’exercice 2025, établi par l’Administration de la Nature et des Forêts, 
Arrondissement NORD, triage de Grosbous. 

 
 

2. Approbation 
 

a. de subsides 
 

Le Conseil communal a unanimement décidé d’allouer un subside ou payer une cotisation aux 
associations / fondations suivantes :  

 
- ONGD – FNEL (Zesumme fir d’Educatioun am Nepal)    50€ 
- APEMH          50€ 
- Fondatiooun – Lëtzebuerger Guiden a Scouten     50€ 
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b. de subsides aux associations locales 
 

              Le Conseil communal a unanimement décidé d’allouer un subside aux associations locales suivantes : 
 

CLUB / ASSOCIATION Subsides 
Club des Jeunes Mäerzeg asbl 750,00 € 
Chorale 1 000,00 € 
Dréimoment asbl 6 304,50 € 
DT Groussbus- Mäerzeg 4 350,00 € 
Gaart an Heem 500,00 € 
Fanfare Mertzig asbl 12 700,00 € 
FC Sporting Mertzig asbl 13 500,00 € 
MGM asbl 2 000,00 € 
RC Car Mertzig 250,00 € 
Repair Café Lëtzebuerg 500,00 € 
Sapeurs-Pompiers Mertzig asbl 2 250,00 € 
Scouts St. Maximilian Kolbe 100,00 € 
Turelbaacher Senioren 500,00 € 
Viichter a Mäerzeger Geschichtsfrënn 500,00 € 

 
 

c. des conventions 
 
- Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver le contrat de bail conclu entre le 

Collège des Bourgmestre et Échevins de la Commune de Mertzig et l’association sans but lucratif 
« A’Musée – Kanner Musée Lëtzebuerg » d’Useldange en date du 13 septembre 2024 et 
concernant la mise à disposition d’un local au sein du tiers-lieu « Al Schoul ». 

 
- Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver l’avenant de la convention conclue 

entre le Collège des Bourgmestre et Échevins de la Commune de Mertzig et l’association « Forum 
pour l’emploi » de Hosingen en date du 09 mars 2018 et concernant la prestation du service 
« Bummelbus ». 

 
- Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver la convention « Club Senior Nordstad » 

conclue entre l’État, l’association « Inter-Actions asbl » et le Collège des Bourgmestre et Échevins 
en date du 16 mai 2024. 

 
- Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver le contrat de bail conclu entre le 

Collège des Bourgmestre et Échevins de la Commune de Mertzig et l’association sans but lucratif 
« Fédération du Sport Cycliste Luxembourgeois » de Luxembourg en date de ce même jour et 
concernant l’organisation des Championnats Nationaux de Cyclisme sur route sur le territoire de 
la Commune de Mertzig en 2025. 
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- Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver la convention conclue entre le Collège 
des Bourgmestre et Échevins de la Commune de Mertzig et les représentants de l’Office social 
« Nordstad - OSNOS » en date du 19 juin 2024. 

 
d. de plusieurs concessions au cimetière 

 
Le Conseil communal a unanimement décidé d’accorder au cimetière de Mertzig les concessions au 
cimetière pour une durée de 30 ans à : 

 
Nom Prénom 

Van der Weken    
Van der Weken 

Monique           
Raymond 

Wosko                     
Wosko                      
Wosko                     
Wosko                     
Wosko 

Mariette             
Karin                      
Georges                 
Viviane                  
Fernand 

Malget                   
Malget  

Micheline                
Johny 

Lucas                          
Scholtes 

Marcel                      
Emma 

Mannes                  
Mannes 

Emelie                      
Henri 

Besch                         
Wolter 

Robert                     
Alice 

Dunkel Lea 

Garganese      
Garganese                      
Garganese                  
Garganese               
Garganese 

René                     
Donata                    
Mike                       
Maria                        
Joseph Toni 

Carvalho Quinteira Tania 

 
 

e. du compte administratif 2022 
 

Le Conseil communal a décidé à l’unanimité des voix d’arrêter provisoirement le compte administratif de 
l’exercice 2022. 

  
f. du compte de gestion 2022 

 
Le Conseil communal a décidé à l’unanimité des voix d’arrêter provisoirement le compte de fin de 
gestion de l’exercice 2022. 
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3. Organisation scolaire 2024/2025 
 

a. Occupation des postes 
 
Le Conseil communal a unanimement décidé de procéder à l’occupation des postes du personnel 
enseignant affecté pour l’année scolaire 2024/25, comme suit : 

 
Delfinen  
(Précoce) 

HUBSCH Pascale 
FEYEN Carole (Educatrice) 

Beien 
BACKENDORF Lis 
PLETSCHETTE Carole 

Fräschen 
HAU Nadine 
BIDOLI Anne 

Päiperlécken CHABOISSIER Emmy 

Himmelsdéiercher SCHUSTER Nadine (Coordinatrice) 
BIDOLI Anne 

Autre intervenant ORIGER Brigitte 

C2.1 WELTER Claudine 
HINGER Carole 

C2.1 WILSON JR. Derek 

C2.2 GOEDERT Fabienne 

C2.2 GOERENS Anna 

Autres intervenants : 
KUFFER Myriam (Coordinatrice) 
GONCALVES TEIXEIRA Diogo 
ORIGER Brigitte 

C3.1 FERREIRA Wendy 

C3.1 FURLANI Jessica 

C3.2 KIEFFER Lena 

C3.2 WENZEL Nadia 

Autres intervenants : 

BORMANN Sandy 
CASTANHO Nina (Coordinatrice) 
MOURA OLIVEIRA Jessica 
GONCALVES TEIXEIRA Diogo 

C4.1 KASS Martine (Coordinatrice) 

C4.1 SCHMITZ Nancy 

C4.2 OTTELE Julie 

C4.2 SCHAUL Annick 
ZIMMER Manon 

Autres intervenants : BATTISTELLA Joanna 
JUNGELS Joé 
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ORIGER Brigitte 

IEBS HOFFMANN Carmen 

PROJET BRUCK Joëlle 
FOLSCHETTE Patricia 

ESEB 
SCHMIT Romy 
RISSE Mandy 
HANSEN Carole 

 
 

b. Plans de surveillance 
 

Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver les différents plans de surveillance élaborés 
par le personnel enseignant pour l’année scolaire 2024/25. 

 
 

4. Aménagement communal - Approbation de plusieurs morcellements 
 
- Le Conseil communal a décidé unanimement d’approuver le plan de morcellement présenté 

par le bureau de géomètres « BCR s.à r.l. » de Kockelscheuer pour morceler une parcelle 
inscrite au cadastre de la Commune de Mertzig, section A de Mertzig, et enregistrée sous le 
numéro 989/6448 en plusieurs nouvelles parcelles. 
 

- Le Conseil communal a décidé unanimement de refuser le plan de morcellement présenté par 
le bureau de géomètres « beta » de Luxembourg, agissant pour le compte de M. Carlo Weis de 
Strassen, pour morceler une parcelle inscrite au cadastre de la Commune de Mertzig, section A 
de Mertzig, et enregistrée sous le numéro 1303/6231 en plusieurs nouvelles parcelles. 

 
 

5. Adaptation du règlement-taxe – Taxes d’infrastructures 
 
Le Conseil communal a décidé unanimement d’arrêter la taxe d’infrastructure à 25€/m2 calculée sur la 
surface brute de l’immeuble, et ce pour toute nouvelle construction, et d’abroger la taxe retenue lors de 
la séance du 10 décembre 2001. 

 
 

6. Confirmation d’un règlement temporaire de circulation 
 
Le Conseil communal a décidé unanimement de confirmer le règlement temporaire de circulation édicté 
par le Collège des Bourgmestre et Échevins en date du 30 août 2024 et portant règlementation de la 
circulation à l’occasion de la kermesse à Mertzig. 

 
7. Décision de principe – Projet « Zeitpolster » 
 
Le Conseil communal a décidé unanimement d’aviser favorablement et de soutenir le projet 
« Zeitpolster », tel que présenté par l’association sans but lucratif « De Kär » de Beckerich en date du 05 
juillet 2024 au Collège des Bourgmestre et Échevins, dont le libellé est :  
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“Beim Projekt „Zeitpolster: Die Zeitbank für die Betreuung Hilfsbedürftiger“ geht es darum, geleistete 
Hilfe mit Zeitgutschriften zu entlohnen um hierdurch eine größere Zahl an Helfenden zu mobilisieren und 
Bedürfnisse Hilfsbedürftiger abzudecken, die bisher nicht abgedeckt werden.  
Das Grundprinzip ist einfach: Menschen, die älteren Menschen bei alltäglichen Tätigkeiten helfen, 
bekommen die Zeit, die sie hiermit verbracht haben, gutgeschrieben. Diese Zeitgutschrift können sie 
einlösen, wenn sie später selbst auf fremde Hilfe angewiesen sind. Somit wird Freiwilligenarbeit mit der 
eigenen Altersvorsorge verbunden. 

 
Durch das Projekt soll eine landesweite Struktur aufgebaut werden, innerhalb derer sich regionale 
Freiwilligengruppen entwickeln können. Diesen Gruppen wird ein professionelles Umfeld zur Verfügung 
gestellt: Eine landesweite professionelle Organisation, ein einheitliches Organisationsmodell mitsamt der 
nötigen Technologie, Schulungen, gemeinsame Weiterentwicklung, etc., wodurch Skalierungseffekte 
möglich werden.” 

 
 

8. Fixation de l’impôt commercial et foncier pour 2025 
 

- Le Conseil communal a décidé unanimement de fixer le taux de l’impôt commercial pour 
l’année 2024 comme suit : 
 
300 % 
 

- Le Conseil communal a décidé unanimement de fixer les taux de l’impôt foncier pour 
l’année 2025 comme suit : 
 
A 400%  Propriétés agricoles 
B1 500%  Constructions industrielles ou commerciales 
B2 375%  Constructions à usage mixte 
B3 375%  Constructions à autre usage 
B4 375%  Maisons unifamiliales, maisons de rapport 
B5 375%  Immeubles non-bâtis autres que les terrains à bâtir à des fins d’habitation 
B6 425%  Terrains à bâtir à des fins d’habitation 

 
 

9. Communications 
 
Le Collège des Bourgmestre et Échevins a informé le Conseil communal sur les projets et dossiers 
d’actualité ainsi que sur les travaux à court et moyen terme. 

 
 
 
Clôture de la séance à 15h30 
 
 


